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B u l l e t i n p o l i t i q u e . 
On attend toujours la remise du travail 

préparatoire que rédige M. Frère-Orban, 
pour reprendre les négociations entamées 
au sujet du différend belge. D'après des 
renseignements puisés à bonne source, le 
projet de l'honorable ministre consiste
rait i aabsrltarr à la cession intervenue 
entre les compagnies de chemins de Ter, 
un bail Irentenaire gui assurerait à la 
ligne de l'Est la libre exploitation du ré
seau, moyennant certaines garanties vis
a-vis du Gouvernement belge. M. l'rèrc-
Orban a fait savoir à son gouvernement, 
qu'obligé de rester à Paris, il ne pourrait 
pas assister à la séance de rentrée des 
Chambres. Par suite on ne croit pas qu'il 
soit fait d'interpellation au sujet des né
gociations pendantes. 

La grève des ouvriers mineurs de Co-
cberill et de Seraing, pré? de Liège, avait 
pris les proportions d'une émeute. Toute
fois c'est à fort qu'on aveit annoncé un 
engagement sanglant entre les perturba
teurs et la force armée dons la soirée de 
samedi, 10 avril. Cette soirée et la nuit 
quia suivi ont été relativement calmes. 
Les troupes sont restées sous les arme?, à 
cause du grand nombre des ouvriers qui 
avaient quiité leurs liavaux ( nombre 
qu'on évaluait à 10,000 ) et des projets 
sinistres que leur prêtait la rumeur pu
blique. Le lendemain les troupes ont pris 
l'offensive et dispersé les gioupes d'ou
vriers. Il y a eu que que» blessés et de 
nombreuses arrestations. La situation, dit 
une dépêche, tend à s'améliorer. 

Il est question, depuis quelques jours, 
d'une entrevue entre le roi de Bavière et 
le roi de Wurtemberg, laquelle aurait lieu 
dans le courant de mai prochain. On con • 
sidère cet incident comme le présage 
d'une entente entre les deux gouverne
ments sur l'union des Etats du Sud. 

J. REBOUX. 

L'article suivant devait paraître samedi, 
mais ua accident arrivé durant la mise en 
pages, nous a obligé de le remettre au numé
ro d'aujourd'hui : 

Dans la séance du Corps législatif du 
jeudi 7 avril, le Nord et le Midi ont é'.é 
aux prises. Ce sont les vins et les alcools 
qui ont allumé la dispute. La Chambre 
discutait l'art. 6 du projet de loi rotatif 
aux suppléments de crédit; aux termes de 
cet article, on fera payer, à l'avenir, aux 
vins importés de l'étranger les droits de 
douanes et de consommation sur la quan
tité d'alcool dépassant 14 centièmes, con
tenue dans ces vins. De concert avec plu» 
sieurs de ses collègues, M. Pagézy deman
dait que la quantité d'atcool admise en 
franchises fût fixée à 12 centièmes ; de-

i-

dlfférents deceux du Nord; une transaction 
peufail s'opérer néanmoins sur des bases 

équitables, si les députés du Midi avaient 
compris ce que l'on peut gagner à n'être 
pas inféodés à la politique de l'adminis
tration. Faut il s'étonner que personne 
aujourd'hui ne prenne au sérieux les dis
cussions du député de l'Hérault? 

Quoi qu'il en soit, il demande l'abaisse
ment des 14 centièmes d'alcoolisation à 
12 centièmes. A ce prix, il espère bien 
reconquérir les suffrages de .ses électeurs 
qui lui échappent pour revenir à leur an
cien et courageux mandataire, M. de 
Larcy. La bataille s'engage sur ce fameux 
chiffre 12. — 12 centièmes? Jamais I 
s'écrie le nouveau ministre du commerce, 
un peu étonné peut-être d'être arraché à 
tes dossiers pour se voir jeter en une mêlée 
aussi chaude. Voilà ce qui s'appelle jeter 
par-dessus bord un candidat officiel. 12 
centièmes ? reprend M. J. Brame: j'accepte 
au nom du Nord I 

M. Pagézy est stupéfait de l'appui ines
péré d'un protectioniste. Son triomphe est 
de peu de durée, car le député du Nord 
est impitoyable. Les vins du Midi, que M. 
Pagézy qualifie de nobles cl généreux, ne 
s MM, dit M. J. Brame, ni généreux, ni 
nobles, ils sont c lourds » et presqu'à 
f l'étal de bouillie » ; dans ces vins, • il 
y a à Loire et à manger » ; quand ils pas
sent à l'octroi, on devrait les faire payer 
< non-seulement comme liquide, mais 
comme solide ». Et le vrai traitement à 
leur administrer, pour les rendre potables, 
c'est un < certain traitement hydrothéra-
pique » 1 — Le Irait est cruel ; mais 
comme il est acéré, comme il s'enfonce 
dans la poitrine de l'adversaire désarmé, 
vaincu, succombant, malgré ses protesta
tions, devant l'hilarité de la Chambre en
tière I Alors, M. le président Schneider 
assure à M. Pagézy qui proteste « qu'il 
n'y a ià rien qui lui soit personnel » et 
prie M. Brame c de serrer l'amendement 
d'un peu plus près. » Et M. Brame de 
s'écrier : < C'est ce que je fais : Deman
dez à M. Pagézy s'il n'est pas serré d'assez 
près ? » El la Chambre de rire. Au fond, 
l'heureuse vivacité de M. J. Brame portail 
plus haut et plus loin que les réclamations 
un peu trop électorales des députés de 
I Hérault. Comme M. Brame, a pris soin 
de le dire, elle allait droit au cœur du 
libre-échange, et elle y déposait f un petit 
ver rongeur • qui c rongera bientôt le 
système tout entier. > C'est bien ce qu'a 
sedi le ministère. Aussi s'est-on empres
sé de mettre lin au débat en renvoyant 
dos à dos — pour la centième fois peut-
être — les alcools du Nord et du Midi. La 
seule occasion de servir efficacement les 
intérêts considérables du département 
qu'il représente, a donc été enlevée a M. 
Pagézy. Il a été battu sur celte question 
si grave pour lui, et, ce qui doit l'affliger 
davantage, piteusement battu. Son amen-
demunl est tombé, au milieu de Philarité 
de la Chambre, devant les sarcasmes et 
les plaisanteries de M. J. Brame qui lui 
prêtait ironiquement son appui, pour la, 
première fois. Pareil ajournement, toute
fois, ne sera pas sans conséquence : le 
problème est éludé, il n'est pas résolu. 
De gré nu de force, il se représentera de
vant lu Chambre nouvelle. Celle-là, espé
rons-le du moins, saura reconquérir le 
droit de surveiller et de voler les tarifs 
de douane ; elle reprendra en main la 
balaiii-e du commerce; elle ne livrera pas 
nos industries et nos productions au ca-
pr.ee ses économistes, et ne laissera point 
passer le travail national sous les fourches 
caudtnes <le« traites avec l'étranger. 

CH. NURBEX. 

Toutes les feuilles parisiennes se sont 
occupées du discours de M. Brame : 
t C'est un bijou, c'est une perle ; c'est un 
chef-d'œuvre ! s'écrie le Journal de Paris. 
Il faut voir comme M. Brame a saisi la 
balle au bond ; avec quel brio il J'a ren
voyée à ses adversaires ; avec quelle verve 
il a écrasé le libre-échange sous les 
contradictions des libres échangistes. Les 

f ens impartiaux doivent lire ce discours. 
I les convaincra que les libres-échangis

tes ne sont géoéralameaOibres-échangis-
tes que pour le prochain ; ils sont protec
tionnistes pour eux-mêmes. Paul Gère.» 

• En réalité fait observer fort justement 
la Pressent que demandent les auteurs de 
l'amendement, ce sont donc des tarifs 
protecteurs pour les produits de leur pays, 
puisque c'est la nature elle-même qui a 
créé l'inégalité entre les produits de l'Es
pagne et ceux de France. 

• C'est là ce qu'a saisi avec un remar
quable à-propos M. Brame, député du 
Nord. Aussi sa courte intervention a-t-elle 
suffi pour donner à ce débat une anima
tion des plus vives et des plus intéressan
tes. L'habile et spirituel orateur, accep
tant le principe qui demande qu'on éga
lise la lutte sur le marché français entre 
les produits nationaux et les produits 
étrangers, a fait le meilleur accueil à 
l'argumentation de M. Pagézy, et a nelle-
meni avoué qu'il voulait en faire une ar
me contre le système du libre-échange. 

L'Union estime qu'il faudrait un Ho
mère pour célébrer la querelle du Nord 
et dn Midi. 

• A lire les éloquentes invectives que 
s'adressent les champions des deux partis, 
on croirait ajoute-1-elle, entendre un 
chant de l'Iliade.» 

» M. Brame, dit le Français est un 
des orateurs le plus vraiment original de 
la Chambre. — Sa parole nerveuse, spi
rituelle, incisive, pleine de traits et d'au-
tnour, a l'avantage de plaire au public et 
souvent de le faire rire ; mais nous dou
tons qu'elle plaise à ses adversaires. M. 
Pagézy a paru s'en apercevoir. 

> On dit que le pays du vin est la patrie 
de l'éloquence ; cette fois la bière des 
Flandres l'a singulièrement emporté sur 
les vins du Languedoc. Gustave Allard. * 

Une dépêche de Rome nous apporte des 
détails sur la magnifique fête qui a eu 
lieu dans la Ville Eternelle. Le Saint-Père 
a célébré, à sept heures et demie, une 
messe basse à l'autel papal de Saint Pierre, 
en présence de la cour pontificale, du 
corps diplomatique, des princes étrangers, 
des députations des communes, des Etats 
et des diocèses étrangers,et uneassislance 
innombrable profondément émue. Ensuite 
a eu lieu le Te Deum et la bénédiction 
pontificale du haut de l'autel; A la suite 
de la cérémonie religieuse, Pie IX a ac
cepté, aveu les dignitaires de la cour et 
le corps diplomatique, un déjeuner offert 
par le chapitre de Saint-Pierre. Toute la 
ville est en fête, le temps splendide. Une 
amnistie générale, dans laquelle «ont com
pris les condamnés politiques, a été ac
cordée. 

Tous les souverains leprèsentés à Rome 
ont adressé des félicitations au Pape, soit 
verbalement, soit par lettre autographe. 
Le corps diplomatique a été invité ce 
malin à déjeuner avec le Pape à la sacris
tie de l'église de Saint-Pierre. 

On évalue approximativement à cinq 
millions les offrandes en argent provenant 
soit de l'Etat pontifical soil des pays 
étrangers. 

Pendant les réceptions, sept musiques 
militaires ont exécuté sous les fenêtres du 
Vatican un hymne composé pour la cir
constance parGounod. 

De même que la France, la Bavière est 
préoccupée des élections pour le renou
vellement de la Chambre, dont le mandat 
expire avec la session actuelle. Des deux 
cités, les députés sortants cherchent à 
assurer leur réélection. En France, ils 
promettent des subventions officielles et 
des secours de toutes aortes pour une 
foule de besoins ; ea Bavière, où le pro
grès se la.t attendre, ces moyens ne sont 
pas goûtés. Les députés sont forces de 

faire des économies pour racheter quelque 
peu les succès de dépenses auxquels ils se 
sont livrés pendant la session. 

Après avoir voté plusieurs lois qui aug
mentent inutilement les charges publi
ques, telles que celles sur l'enseignement 
et sur t'assistanc^, les députés bavarois, 
peur ménager leur popularité compromise 
ont refusé un crédit extraordinaire de 
4,765,000 florins, demandé par le ministre 
de la guerre, et n'en ont accordé que 
1.00,000. il y a eu, pour cette éconemte 
63 voix contre 52. 

Et même, pour no pas trop blesser l'a-
mour-propre national des électeurs, la 
Chambre a repoussé la proposition de 
M. Voslk, tendant à n'accorder que 770,000 
florins, et à demander au gouvernement 
de se concerter avec la Confédération nor
diste pour l'adoption d'un calibre commun 
des armes de guerre. L'intention de eette 
proposition est manifeste, mais elle était 
superflue. Le fusil Werder, qui doit être 
introduit- dans l'armée bavaroise, offre 
des avantages si considérables, qu'il serait 
impardonnable de le sacrifier au fusil 
prussien. La somme votée suffit pour les 
dépenses de l'année. 

Pour mieux apprécier le caractère de ce 
vote, dont on se plait à faire grand cas, 
il suffit de rappeler qu'à l'occasion de 
l'affaire du Luxembourg, la même Cham
bre a décidé, par 119 voix contre 21, que 
la Bavière sacrifierait son sang et ses 
biens pour la défense de l'Allemagne et 
pour soutenir la Prusse. Les temps ont 
changé; mais, dans certaines circonstan
ces, les braves de la Chambre bavaroise 
pourraient bien revenir à leur ancien 
amour pour la Prusse. 

La nouvelle loi sur l'assistance publique 
est une mesure de ceutra'isation et de tu
telle bureaucratique. Elle ne vaut pas 
mieux que l'ancienne loi, quienlre autres, 
a classé les filles-mères parmi les person
nes qui ont droit à l'assistance officielle. 
L'expérience a condamné cette loi, qui 
anéantit l'initiative privée et protège le 
vice et le vagabondage, mais la nouvelle 
loi n'est pas meilleure, 

Seulement, il y a lieu d'espérer que, 
grâce aux efforts des catholiques, les pro
chaines élections, dont l'époque n'est nos 
encore fixée, feront justice de la Chambre 
actuelle, qui date d'avant 1866. Depuis 
longtemps elle ne peut plus être considé
rée comme l'expression du pays. Cepen
dant, l'activité des catholiques et des con
servateurs de la Bavière laisse encore 
beaucoup à désirer. 

Pour le moment, les provinces franco-
menues seules s'ébranlent et se signalent 
par des progrès dans l'organisation des 
catholiques. Plusieurs grandes réunions 
populaires ont eu lieu. La dernière, à 
Hassfurt, le 30 mai, comptait quatre mille 
membres ; elle a été présidée par le prince 
de Lœweostein. Les autres orateurs 
étaient MM. les barons de Wambolt et de 
Zurhein, le comte Erbach-Furstenau, et 
quelques bourgeois et ouvriers, notam
ment MM. Barincke', Burger et Kober. 

La loi sur l'enseignement primaire n'est 
pas encore votée par la Chambre-Haute. 
En attendant, l'opposition contre cette 
loi, qui autorise la suppression des écoles 
des minorités religieuses, gagne en exten-
.•ion. Mgr. l'évéque de Spire a publié uue 
lettre pastorale pour engager les catho
liques i veiller sur leurs intérêts. Une 
protestation, signée d'abord par les 800 
pères de famille catholiques de Spire, a 
rallié plusieurs milliers de signatures en 
moins de quinze jours. Des communes en-
tires se sont associées à celte démonstra
tion. 

Un mémoire émané Je la chancellerie 
épiscopale de Spire donne des détails 
instructifs sur le traitement qu'ont à subir 
les catholiques du Palatinat depuis 1815. 
A Limbach, Dietschweiler, Bœsbom et 
Freimersheim, les écoles catholiques ont 
été supprimées; leur avoir et leurs élèves 
ont été confisqués au profit des écoles 
protestantes. A Wiesbach une école ca
tholique de 55 élèves a été supprimée au 
profit d'une école protestante de 17 élèves. 
A Bornheim, l'instituteur catholique, qui 
jouissait d'un traitement de 224 florins, a 
été réduit à 150, et subordonné comme 
adjointe l'instituteur protestant, dont le 
traitement fut porté i 300 florins aux dé
pens des fonds descatholiques. Nulle part 
de pareilles injustices ne se sont accom
plies au désavantage des protestants. 

Mais voici encore on fait qui peut don

ner une idée des prétendus mauvais trai
tements dont se plaignent quelquefois les 
protestants delà Bavière. Tout récemment 
le conseil municipal de Neustadtan-der-
Haardt, composé de protestants, a dé
fendu aux catholiques de chanter et de 
prier en accompagnant les convois de 
leurs morts a travers les rues de la ville. 
Les catholiques ont dû recourir à la ré
gence de Spire pour obtenir le retrait de 
celte mesure attentatoire aux droits qui 
leur sont garantis par t-mtes les lois. 

(Monde.) HERMANN KUHN. 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 
Paris, dimanche 11 avril. 

Sous le régime parlementaire en France, 
il est arrivé fréquemment que le ministre 
des affaires étrangères était en même 
temps président du Conseil ; et lorsque 
M. Guizot, après la chute de M. Thiers, 
devint en 1840 ministre des affaires étran
gères, quoique le maréchal Soult fût 
nominalement président du Conseil des 
ministres, c'était bien lui qui, en realité, 
était le chef du cabinet. 

Sous le régime représentatif, inauguré 
par l'Empire, les ministres chargés du 
département des relations extérieures ont 
toujours joué un rôle assez effacé, puisque 
n'étant pas responsab'es, Us n'étaient que 
les instruments de la pensée impériale. 
Après les réformes du 19 janvier, le mi
nistre des alT.iires étrangères reprit une 
influence plus grande par suite de son 
entrée facultative devant les Chambres; 
le premier, M. de Mouslier vint soutenir 
par la parole les actes de la politique gé
nérale de l'Empire. Peu habitue aux luttes 
de la tribune, il obtint cependant ce qu'on 
peut appeler un succès d'estime. Son suc
cesseur, M. de La Valette, a fait hier son 
début comme orateur devant la Chambre. 
On a dit qu'il avait quitté le ministère de 
l'intérieur pour n'avoir pas à soutenir la 
poids de la discussion à l'occasion des ré
formes libérales, issues du programme du 
19 janvier. C'est possible ; mais hier, il 
s'est acquitté avec un talent réel et un 
succès complet de la tache nouvelle qui 
lui incombait. Les éloges que loi décerne 
ce matin le Journal des Débats sont tant 
soit peu suspects en raison des relations 
du ministre avec cette feuille , mais il 
n'en est pas moins vrai que ses paroles 
ont produit une heureuse impression sur 
la Chambre et sur le public. 

Eu vérité dans la situation actuelle de 
l'Europe, on ne pouvait demander au 
gouvernement et au ministre des décla
rations plus explicites. En ce qui concerne 
l'Allemagne, M. de La Valette est resté 
conséquent avec la fameuse circulaire du 
15 septembre 1866 dans laquelle il expo
sait que la France ne devait pas intervenir 
dans les affaires intérieures de l'Alle
magne ; il a ajouté que la France resterait 
immobile tant que ses intérêts ne seraient 
pas menacés. 

Il nous semble cependant qu'il ne faut 
pas aller aussi loin que certains critiques 
qui voient dans les paroles du ministre 
une garantie complète du maintien de la 
paix. Tout au plus devons-nous y trouver 
une attestation des sentiments pacifiques 
que tout gouvernement professe tant qu'il 
n'est pas engagé dans un conflit. C est 
par d'autres paroles et surtout par d'autres 
actes que l'opinion publique veut être 
complètement rassurée contre toute éven
tualité de goene. 

Il convient, à propos de cette séance 
d'hier et aussi de la précédente, de cons
tater que, à la fin de la législature, la 
discussion prend un caractère de modéra-
lion tout nouveau. On comprend de part 
et d'autre que ce n'est plue l'heure des 
récriminations et des paroles aigres ; on 
reconnaît qu'il y a un juge qui. va bientôt 
prononcer sou arrêt sans appel, c'est-à-
dire que le suffrage universel va bientôt 
juger tous les combattants d'aujourd'hui, 
et les adversaires se sentent tenus au res
pect û'eux-némes en face de cette grande 
épreuve. 

L'Empireur, à l'occasion du mariage du 
comte Arese, fils de son ancien ami, celui 

3ni remplaça M. de Cavour au lendemain 
e hofférino, lui aurait écrit une lettre 

de félicitations se terminant parées mets: 
> Ma santé est bonne, malgré les années 

pr.ee

